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118. Tout agent parlementaire qui a quoi iis 

enfreint volontairement le Règlement ou cas d’infrao- 
quelque usage du Parlement, ou une règle 
établie par l’Orateur, ou qui volontaire
ment se conduit de façon inconvenante 
en menant des procédures devant le 
Parlement, est passible d’une interdiction 
absolue ou temporaire d’exercer les fonc
tions d’agent parlementaire, à la discré
tion de l’Orateur. Cependant, l’Orateur 
doit, si cet agent en fait la demande, 
donner par écrit les motifs de sa décision.

tion volon
taire.

DES CAS NON PREVUS

119. Sauf disposition contraire, les 
règles relatives aux bills publics s’ap
pliquent aux bills privés.


